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Aussac-Vadalle, le 25 mai 2009

Caisse d’Allocations Familiales

A l’attention de Mme CHENUAUD

Boulevard de Bury

16911 ANGOULEME Cédex 9

N° allocataire :1009851/Mme LARUE

Affaire suivie par Mme GLEMAIN (1ère adjointe)

Madame,

Comme il est stipulé sur le plan d’apurement signé par notre commune et Melle LARUE Virginie – allocataire 1009851 D – courrier du 30 mars dernier – je me dois de vous signaler le non-respect de ce dit plan.

En effet, à ce jour ce mois-ci, l’ordre de virement n’a pu être honoré, faute de crédit : 356,61 € devant nous être versés le 10 de chaque mois.

En conséquence, la procédure engagée le 3 février dernier est relancée, de façon irréversible, souhaitant l’expulsion de cette personne que notre commune ne peut loger gratuitement. D’où ce courrier donc pour information de vos services.

En outre, votre caisse étant ‘’nos impôts’’, je porte à votre connaissance que :

· Melle LARUE ne vit pas seule, mais avec le fils de son 2ème enfant  Maxime.

· Que son fils ainé Mathieu entretient avec son père des relations suivies, celui-ci participant financièrement à son éducation.

· Que Melle LARUE vit avec sa sœur : elles se targent de toucher l’APL ‘’chacune pour le même appartement’’.

Je vous laisse le soin d’étudier au mieux son dossier, les gens réellement ‘’en difficultés’’ ne manquant pas ….. !

Soyez assurée de l’expression de ma considération distinguée.



La 1ère Adjointe,



Martine GLEMAIN

�EMBED Unknown���








Mairie 16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle

Internet : www.aussac-vadalle.fr

_1058938084

